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La Cour constitutionnelle
et le droit familial.

Le 5 février 2015 s’est tenu à
Louvain-la-Neuve un colloque,
organisé par Jehanne Sosson
(professeur à l’U.C.L. et à l’Uni-
versité Saint-Louis) et Nathalie
Massager (professeur à l’U.L.B.)
et consacré aux évolutions et ap-
ports jurisprudentiels de la Cour
constitutionnelle en matière de
droit familial. Les débats étaient
présidés par Paul Martens, pré-
sident émérite de la Cour.
Ce colloque était unique en son
genre à plus d’un titre. D’une
part, le choix des thèmes abordés
a permis d’offrir une vue exhaus-
tive de l’impact que les différents
arrêts de la Cour ont pu avoir sur
le droit de la famille. D’autre part
(et surtout), le « concept » du
colloque était totalement inédit.
En effet, après chaque interven-
tion d’un spécialiste de la théma-
tique abordée, la parole était
donnée à un des trois
« contrapontistes » chargés d’ex-
pliquer la méthode suivie par la
Cour et, le cas échéant, de ré-
pondre à certaines critiques. Ce
rôle a été assumé par Paul Mar-
tens et par Marie-Françoise Ri-
gaux et Anne Rasson-Roland,
toutes deux référendaires à la
Cour.
La première partie de la journée
était consacrée aux arrêts rendus
en matière de « parenté ».
Jean-Louis Renchon a ainsi com-
mencé la matinée en rappelant la
jurisprudence de la Cour à pro-
pos du nom de famille. L’accent a
été mis notamment sur les révo-
lutions législatives intervenues
depuis les arrêts commentés
(dont en particulier la loi du
8 mai 2014 permettant dans une
certaine mesure aux parents de
choisir quel(s) nom(s) ils trans-
mettront à leur enfant). Jehanne
Sosson et Nathalie Massager ont
quant à elles analysé d’un œil
critique les nombreux arrêts ren-
dus par la Cour en matière de fi-
liation. Elles ont longuement évo-
qué les conséquences qui en dé-
coulent concernant le rôle de la

possession d’état et les délais
dans lesquels les diverses actions
en matière de filiation doivent
être intentées. Ensuite, ce fut le
tour de Jacques Fierens de s’arrê-
ter sur le contrôle de constitu-
tionnalité des règles en matière
d’empêchements du mariage
fondés sur la parenté et de celles
qui interdisent l’établissement
d’une filiation incestueuse. Enfin,
Nicole Gallus a fait le point sur
les interventions de la Cour en
matière d’adoption à propos des
différences existant selon le
« statut conjugal » des couples
(adoptants). Une attention parti-
culière a été réservée à la situa-
tion des couples homosexuels.
La deuxième partie du colloque
était intitulée « Conjugalité et
droit patrimonial ».
Tout d’abord, Didier Pire a fait
part de son analyse — critique —
de plusieurs arrêts de la Cour en
matière d’égalité entre couples
mariés et cohabitants légaux
d’une part et entre conjoints et
concubins d’autre part. Il a ainsi
été question de ladite égalité sur
les plans de la fiscalité, de la pen-
sion de survie et des droits suc-
cessoraux du « conjoint
survivant », du droit d’habitation
du concubin et de l’autorisation
judiciaire en matière de rachat
de l’immeuble indivis par un des
époux... L’exposé d’Yves-Henri
Leleu qui a suivi était consacré à
la jurisprudence de la Cour à
propos des effets du divorce pour
les anciens conjoints sur le plan
patrimonial (bail signé par un
seul des époux, assurance vie au
profit d’un conjoint, récom-
penses pour remboursement
d’un emprunt propre, attribu-
tions préférentielles...). Pierre
Moreau a quant à lui commenté
les principaux arrêts en matière
de successions en insistant no-
tamment sur l’importance à cet
égard des règles exposées à pro-
pos de la filiation. Enfin, la der-
nière intervention avant la
conclusion générale de la jour-
née était celle de Jean-Emmanuel
Beernaert consacrée aux arrêts
de la Cour concernant l’abatte-
ment fiscal pour les enfants à

charge et la déduction des rentes
alimentaires.
La mission des trois
« contrapontistes » n’était pas
simple. Il leur appartenait en effet
de répondre à des interrogations
et à des critiques parfois viru-
lentes à propos des arrêts de la
Cour sans pour autant trahir le
secret du délibéré. Paul Martens
a d’ailleurs rappelé, dans sa
conclusion générale, que bien
des spécialistes et praticiens se-
raient étonnés s’ils prenaient un
jour connaissance des positions
défendues par les uns et les
autres lors des délibérés et que
les arrêts ne reflétaient finale-
ment que le compromis interve-
nu entre eux.
De manière générale, outre
quelques distinctions essentielles
et précisions d’ordre technique,
les « contrapontistes » ont sou-
vent insisté lors de leurs interven-
tions sur une bonne compréhen-
sion de la mission de la Cour.
Ainsi, son rôle ne doit-il pas être
confondu avec celui du législa-
teur. La Cour ne procède pas à un
jugement d’opportunité, mais
seulement à un contrôle négatif
de conformité des dispositions
légales par rapport au titre II de la
Constitution.
Ils ont par ailleurs rappelé à plu-
sieurs reprises les potentialités,
parfois inexploitées par les prati-
ciens, du contrôle constitution-

nel par la Cour au point d’avan-
cer l’idée que certaines disposi-
tions de la loi fondamentale —
dont son article 23 — seraient
menacées de tomber en désué-
tude.
Les participants auront sans au-
cun doute dressé un bilan positif
de ce colloque atypique. D’une
part, il aura constitué pour
nombre d’entre eux une réelle
mise à jour de la matière de bien
des aspects du droit (patrimonial)
de la famille. Les thématiques re-
tenues étaient en effet nom-
breuses et ont néanmoins pu être
abordées en profondeur. D’autre
part, l’intervention des contra-
pontistes aura non seulement of-
fert aux participants d’assister à
des échanges de qualité à propos
de la manière dont les arrêts
commentés doivent être interpré-
tés, mais leur aura également
permis de saisir davantage le rôle
exact de la Cour constitution-
nelle et des possibilités qui leur
sont ouvertes.
Gageons donc, vu les évolutions
récentes et constantes en droit de
la famille et les recours actuelle-
ment pendants devant la Cour,
que ce colloque — dont les actes
seront publiés chez Anthemis au
mois de juin 2015 — connaîtra
une suite.

Michaël MALLIEN

 

Papy raconte.

On imagine un dimanche, milieu
d’après-midi. La nappe est
blanche, le poulet rôti, la bou-
teille de vin rouge exsangue. Et
là, Papy raconte. Il en a des his-
toires à raconter, Papy, tant il en a
vu des couleurs. Et il faut bien le
reconnaître, avec truculence, il
raconte bien.
Le 25 février dernier, pas de
nappe blanche ni de poulet rôti,
mais une soixantaine d’avocats
venus courageusement dans le
froid et la pluie réchauffer la soli-
tude du palais de justice de
Bruxelles pour écouter deux

Papys conteurs. Des monstres sa-
crés ou de sacrés monstres,
comme il fut dit pour leur plaire ;
deux personnalités qui, cumu-
lées, affichent plus d’un siècle de
barreau.
Invités par le président du Jeune
barreau de Bruxelles — qui vit
décidément son année d’extase
— les anciens bâtonniers Ma-
gnée et Legros venaient raconter
leurs « plus beaux procès ». Ils
devaient en choisir sept, on en
eut plus (et pour notre argent1).
En alternance, les bâtonniers ont
raconté une ou plusieurs anec-
dotes. Pendant que l’un parlait,
l’autre remplissait son verre de

(1) L’entrée était gratuite. Le bar aussi.
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